
Regl/rip

AQUALIB’
REGLEMENT INTERIEUR 

CENTRE AQUATIQUE ET DE REMISE EN FORME

I - DELEGATION DE L’EXECUTION

Article 1
Les installations sportives sont placées sous l’autorité de Monsieur le Président de 
la  Communauté  de  Communes  qui  délègue  à  ses  services  l’exécution  du  présent 
règlement.

II - CONDITIONS GENERALES D’ACCES

Article 2
Toute personne pénétrant dans l’enceinte de l’équipement doit prendre connaissance 
du Plan d’Organisation de la Surveillance et des Secours (POSS) et s’y conformer.
Les horaires et tarifs d’ouverture du centre aquatique et de remise en forme sont 
affichés à l’entrée de l’équipement.
Le public est admis dans l’équipement après avoir acquitté son droit d’entrée ; celui-
ci  est  fixé  par  délibération  du  Conseil  Communautaire.  Chaque  usager  est  dans 
l’obligation de pouvoir présenter un justificatif de son droit d’entrée.
Les cartes d’abonnement sont valables 3 ans à compter de la date de création, sauf 
inscriptions semestrielles et  annuelles valables de date à date, et cartes d’entrée 
unique.
La délivrance des tickets d’entrées donnant accès à la piscine, cesse trente minutes 
avant l’évacuation des bassins.
L’évacuation  des  bassins  se  fait  trente  minutes  avant  la  fermeture  de 
l’établissement.  Il  est  formellement  interdit  de  retourner  aux  bassins  sans 
autorisation d’un maître nageur sauveteur après l’évacuation.
Toute sortie est définitive

Article 3
L’accès  à  l’établissement  est  interdit  aux  enfants  de  moins  de  10  ans  non 
accompagnés d’une personne majeure (18 ans révolus).  Conformément à l’article 
L1384 du Code Civil, les parents ou adultes référents ont l’entière responsabilité 
des enfants qu’ils accompagnent dans l’ensemble de l’équipement.

Article 4
Pour votre sécurité l’équipement est muni d’une télé surveillance.
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Article 5
La fréquentation maximale instantanée est de 400 baigneurs dans l’espace piscine et 
de 64 personnes dans l’espace remise en forme.
La collectivité s’autorise à fermer tout ou partie des installations sans préavis et 
sans que l’utilisateur puisse demander réparation des préjudices subis.

Article 6
Les bassins et les plages intérieures sont surveillés par des personnels diplômés 
conformément  aux  dispositions  légales  en  vigueur  et  habilités  à  prendre  toute 
mesure indispensable à la sécurité.

III – L’ACCES AUX GROUPES

Article 7
Les élèves des écoles du premier et deuxième degré doivent être accompagnés par 
leurs enseignants qui sont responsables de la discipline et de l’enseignement.
Les  entrées  et  les  sorties  des  élèves  sont  sous  la  seule  responsabilité  des 
enseignants.

Article 8
Toute organisation constituée est tenue à réservation de plages horaires et se doit 
de les respecter.
Les groupes d’enfants sont placés sous l’entière responsabilité de leurs moniteurs 
qui doivent assurer une surveillance constante.
Les moniteurs sont tenus d’avertir les Maîtres Nageurs Sauveteurs (MNS) de service 
de leur présence. Ils doivent prendre connaissance :

- du  règlement  intérieur  complémentaire  et  spécifique  à  l’accueil  et 
l’encadrement des groupes, centres aérés et colonies, 

- des consignes générales de sécurité et en informer leur groupe.
Les groupes doivent utiliser les vestiaires qui leur sont réservés. La garde de leurs 
vêtements est sous la responsabilité exclusive des moniteurs.

IV - MESURES D’ORDRE, DE SECURITE ET D’HYGIENE

Article 9
L’accès à l’équipement est interdit aux personnes :

- en  état  d’ébriété  évident  ou  ayant  déjà  précédemment  perturbées  le  bon 
fonctionnement de l’installation 

- atteintes de maladies contagieuses, de plaies, de blessures, maladies cutanées 
ou malpropreté.

Article 10
• Les usagers emprunterons obligatoirement le « circuit  pieds chaussés/pieds 

nus » prévu dans l’établissement en respectant la signalétique appropriée.
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• Il est interdit de se déshabiller et de se rhabiller en dehors des cabines et 
les  portes  de  celles-ci  seront  systématiquement  fermées  durant  le 
déshabillage et le rhabillage

• L’utilisation des cabines  individuelles  de douches est obligatoire  pour les 
personnes désirant se doucher entièrement nues.

• Le port du bonnet de bain est obligatoire pour tous.
• Le port du maillot de bain est obligatoire pour tous pour accéder aux plages 

et dans les bassins.

• Les caleçons, jupes, paréos, shorts, tops de bains et assimilés sont interdits
• La douche savonnée sur l’ensemble du corps et le passage par les pédiluves 

sont obligatoires avant l’accès aux plages.
• Par soucis d’hygiène, le matériel ayant été utilisé en milieu naturel extérieur 

(matériel de plongée, gilets de sauvetage…) devra obligatoirement avoir fait 
l’objet d’un nettoyage et rinçage complet et consciencieux avant de pénétrer 
dans le bassin.

Article 11
Les jeux de ballons, le port de palmes, de masques, tubas, les plaquettes, l’apnée, 
sont interdits sauf autorisation du maître nageur sauveteur. Dans ce cas ils doivent 
être utilisés uniquement dans les lignes d’eau ou espaces réservés à cet effet.
Dans le bassin sportif, l’utilisation d’engins flottants est interdite.
Pour  les  enfants,  les  bouées  gonflables  sont  interdites.  Seule  l’utilisation  de 
brassards est acceptée en présence constante d’un adulte.

Article 12
La descente du toboggan doit se faire dans le respect des consignes affichées au 
départ. Le non-respect de ces consignes de sécurité entraîne l’interdiction de son 
utilisation. Le bassin de réception toboggan est réservé à cet usage exclusif.
Il est inaccessible même en cas d’arrêt du toboggan.
Les jeux d’eau peuvent être stoppés à tout moment par les MNS pour des raisons de 
sécurité ou d’organisation de service.

Article 13
Il est strictement interdit :

- de marcher avec des chaussures sur les plages, dans les douches et sur les 
pelouses,

- de manger, boire en dehors des lieux réservés à cet effet,
- de fumer dans l’enceinte de l’équipement,
- de courir sur les plages et dans les annexes : vestiaires, douches, couloirs, 

escaliers, gradins,
- d’escalader les murs et autres éléments séparatifs quels qu’ils soient,
- de pénétrer dans les zones interdites signalées par panneaux ou pancartes,
- de jeter ou de pousser à l’eau les personnes,
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- d’entraver les mouvements des nageurs et de gêner leur maintien à la surface 
de l’eau,

- d’utiliser des transistors et tout autre appareil émetteur ou amplificateur de 
son, 

- de plonger dans le bassin ludique, et dans le bassin de réception toboggan,
- de simuler des noyades,
- de troubler le public par des cris, des sifflements ou des chants,
- d’introduire des animaux, même tenus en laisse dans l’établissement,
- de cracher et d’uriner en dehors des W-C,
- d’abandonner  ou  de  jeter  des  papiers,  objets  et  déchets  de  tout  genre 

ailleurs que dans les poubelles,
- d’apporter des objets dangereux notamment en verre sur les plages, autour 

des bassins et sur les espaces extérieurs,

- de détériorer le matériel et les installations mis à la disposition du public,
- de tenir des propos ou de commettre des actes de nature à gêner le public ou 

de compromettre la renommée et le bon fonctionnement de l’établissement,
- de s’adonner à des jeux violents, bousculades et tous autres actes pouvant 

gêner le public ou les baigneurs.
- d’utiliser des appareils photos, caméscopes, sauf autorisation administrative.
- de consommer de l’alcool.

Article 14 
- Accès au restaurant

L’accès au restaurant peut se faire 
- depuis l’extérieur du bâtiment par un accès indépendant
- depuis le hall d’accueil d’Aqualib’ aux heures autorisées. Dans ce cas, toute 

personne traversant cet espace devra se soumettre au présent règlement 
intérieur

Article 15
Le stationnement ou l’arrêt de tout véhicule sur les trottoirs et les espaces verts 
est interdit.
L’ensemble  des  issues  servant  de  sorties  de  secours  doivent  être  dégagées  en 
permanence. 
Aucun véhicule privé ne doit stationner sur les emplacements marqués et réservés 
aux secours.
Toute  utilisation  même  accidentelle  des  extincteurs  devra  être  signalée  au 
personnel de l’établissement.
En cas de panne d’électricité les lieux devront être évacués.
Tous les systèmes de sécurité doivent être accessibles en permanence.

Article 16
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La Communauté de Communes décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol 
d’effets, valeurs ou objets entreposés dans les vestiaires, casiers ou oubliés dans 
toute autre partie de l’équipement, y compris les zones extérieures.

Article 17 
La Communauté de Communes décline toute responsabilité concernant les accidents 
pouvant  être  imputés  à  l’utilisation  des  installations  ou  du  matériel  sportif  à 
d’autres  fins  que  ce  pour  quoi  ils  sont  prévus  ou  à  l’inobservation  du  présent 
règlement intérieur.
Les déprédations de toute nature aux installations ou au matériel seront assumées 
par leurs auteurs ou l’organisation dont ils dépendent.

Article 18
Tout  atteinte  à  la  dignité  morale,  aux  mœurs  ou  mise  en  danger  physique  du 
personnel ou des usagers est passible des sanctions prévues aux articles 27 et 28

V - ACCES A L’ESPACE DETENTE, JA  CCUZZI, SAUNA, HAMMAM  

Article 19
L’accès à cet espace est réservé aux personnes s’étant acquittées du droit d’entrée 
correspondant.
L’achat de ce service donne lieu à la délivrance d’un badge d’accès spécifique remis à 
l’accueil,  lors de chaque visite. Ce badge doit obligatoirement être porté durant 
tout le temps de présence dans cet espace et remis à l’accueil avant de quitter 
l’établissement.

Article 20
L’accès à cet espace est interdit aux moins de 18 ans, même accompagnés d’un adulte.
L’accès  au sauna,  hammam,  jacuzzi,  est  déconseillé  aux personnes  souffrants  de 
pathologies cardiaques, respiratoires, ainsi qu’aux femmes enceintes. 
Dans tous les cas, il est conseillé de demander avis à un médecin avant utilisation.

Article 21
• Cet espace est collectif et mixte
• Une tenue de bain décente est exigée dans cet espace.
• L’utilisation d’une serviette de bain est obligatoire dans les  saunas et le 

hammam
• Les  conditions  d’utilisations  des  saunas  et  hammams  sont  affichées  dans 

l’espace détente et doivent être scrupuleusement respectées.
• Aux  heures  d’affluence  et  afin  de  permettre  l’accès  à  tous,  Aqualib’  se 

réserve le droit de limiter le temps d’utilisation de cet espace.

VI – ACCES A L’ESPACE CARDIO-FITNESS-MUSCULATION

Article 22
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L’accès à cet espace est réservé aux personnes s’étant acquittées du droit d’entrée 
correspondant.
L’achat de ce service est nominatif. Il donne lieu à la délivrance d’un badge d’accès 
spécifique remis à l’accueil lors de chaque visite et déposé en ce même lieu avant de 
quitter l’établissement.

Article 23
L’accès à cet espace est interdit aux moins de 16 ans même accompagnés d’un adulte.
Chaque usager est tenu de fournir un certificat médical de non contre indication à 
la pratique d’activités du fitness et/ou de cardio-musculation.

Article 24 
Tenue des usagers et hygiène

• Une tenue de sport adaptée et décente est obligatoire. Les usagers doivent se 
munir d’une paire de chaussures de sport propre, réservée à l’usage en salle.

• La pratique torse-nu ou pieds nus est interdite.
• L’utilisation d’une serviette est obligatoire sur les tapis des cours collectifs 

et sur les appareils et machines de musculation.
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Article 25
Aux heures d’affluence, l’utilisation des appareils de cardio-training est limitée à 20 
minutes.
La mobilisation prolongée d’un appareil de musculation est proscrite.
En  cas  d’utilisation  prolongée,  l’éducateur  pourra  intervenir  afin  d’assurer  la 
meilleure utilisation pour tous.

VII - LES COURS DE NATATION

Article 26
Les  cours  de  natation  et  activités  aquatiques  sont  soumis  à  l’autorisation 
administrative

VIII– EXECUTION

Article 27
Toute personne ou groupe constitué contrevenants au règlement intérieur pourront 
se voir expulsés sans préjudices d’indemnités.
Toute exclusion de mineur sera signalée à la police municipale ou à la gendarmerie.

Article 28
Indépendamment des mesures prévues aux articles précédents, toute infraction sera 
poursuivie conformément aux lois et règlements en vigueur.

Article 29
Le Directeur Général des Services, le Commandant de la Brigade de Gendarmerie, la 
Police  Municipale,  le  personnel  d’AQUALIB’,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.
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